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Séminaire régional Entrepreneuriat Quartiers 2030

Ce séminaire, organisé par l’État et Bpifrance le 12 février à Orléans, a regroupé une 
soixantaine d’acteurs de l’entrepreneuriat, de l’accompagnement, de l’emploi (services de 
l’État, collectivités locales, acteurs associatifs…) pour mieux articuler les différents dispositifs 
de soutien à la création d’entreprise dans les quartiers de la politique de la ville.

Au programme : présentation des dispositifs, témoignages d’entrepreneurs, échanges en 
ateliers, réseautage.

Lancé en 2024 dans la continuité du programme « Entrepreneuriat Pour Tous », le programme 
Entrepreneuriat Quartiers 2030 vise à poursuivre et intensifier les actions de soutien menées 
par Bpifrance, avec ses partenaires, en faveur des entrepreneurs des quartiers prioritaires de 
la politique de la ville (QPV). Ce programme, co-piloté par BPIfrance et l’État, s’articule autour 
de trois axes.

Axe 1 : détecter, informer et orienter les entrepreneurs des quartiers

Un dispositif global, sur l’ensemble du territoire régional, va permettre de détecter les 
porteurs de projets et les entrepreneurs, dans une dynamique d’« aller vers » les habitants, 
notamment les jeunes et les femmes :

l 7 CitésLab : relais humains dédiés à la détection et à la préparation des porteurs de 
projets, à Bourges, Dreux, Châteauroux, Tours, Blois, Orléans et Montargis ;

l 2 bus de l’entrepreneuriat, couvrant l’ensemble de la région, pour toucher les populations 
sur leur lieu de vie ;

l 1 carrefour de l’entrepreneuriat, déployé sur la communauté d’agglomération de Bourges 
Plus, lieu unique réunissant les solutions pour les porteurs de projets et créateurs. 

Objectif en Centre-Val de Loire : 1300 porteurs de projets accompagnés, dont 70% issus des 
quartiers prioritaires de la politique de la ville.



Axe 2 : accompagner et financer l’entrepreneuriat dans les quartiers

Afin de mieux répondre aux besoins de l’ensemble des entrepreneurs dans toute leur diversité 
(phase de vie, secteurs, ambitions…), Bpifrance propose un ensemble de nouveaux dispositifs 
de financement et d’accompagnement pour favoriser la réussite des projets 
entrepreneuriaux.

l 3 réseaux régionaux d’accompagnement à l’entrepreneuriat (ADIE, Initiative France, BGE), 
présents sur les 6 départements ont été sélectionnés pour déployer une offre 
d’accompagnement renforcé auprès des porteurs de projets et créateurs d’entreprises 
dans les 3 prochaines années.

l Avec le programme « French Tech Tremplins », 4 incubateurs (CCI Touraine ; Les champs 
du possible ; Orléans technopole et Spint LRMP) permettront d’accompagner en 2025 les 
startups innovantes dans leurs projets.

En complément, Bpifrance a lancé le Prêt d’honneur Quartiers permettant de répondre aux 
besoins de fonds propres des créateurs, ainsi qu’une cellule « Fast Track to Cash », équipe 
dédiée afin de faciliter l’accès au financement de projets à travers des solutions spécifiques 
ou des financements de droits communs : micro-crédit, financement bancaire, fonds propres 
(fttc@bpifrance.fr).

Axe 3 : accélérer, développer et conquérir

Plus de 300 projets seront accélérés au sein de près de 20 promotions, d’ici 2027. Il s’agit de 
déployer une offre d’accompagnement d’excellence pour les entrepreneurs à potentiel, via 5 
opérateurs qui déploieront des « accélérateurs Entrepreneuriat Quartiers 2030 » sur 
différentes étapes de la création d’entreprise : Émergence (BGE Berry Touraine, BGE Terre de 
Loire, Les déterminés), Création (BGE) et Croissance TPE (BGE Terres de Loire). L’ensemble de 
ces accélérateurs seront déployés en cette fin d’année.

L’ensemble de ces dispositifs vont ainsi être déployés sur les 6 départements de la région 
Centre-Val de Loire, permettant de couvrir les 57 Quartiers de la Politique de la Ville.

Retrouvez l’ensemble des informations sur le programme Entrepreneuriat Quartiers 2030 sur 
le site : https://entrepreneuriat-quartiers-2030.fr/

Chiffres-clés
 165 416 personnes habitent dans les 57 QPV de la région, soit 6% de la 

population
 456M€ mobilisés sur 4 ans par l’État et la Banque des territoires (national)
 100 000 entrepreneurs des quartiers d’ici 2027 (national)
 70% des entrepreneurs issus des QPV
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